
1DRAAF et DD’CS’PP Occitanie

RÉUNION RÉGIONALE
PROPHYLAXIES

Mardi 15 septembre 2020
Webconférence



Rappel des modalités de connexion ZOOM
En webconférence :
lien : 
https://us02web.zoom.us/j/83935581705?pwd=cEt6RklFZGtCRlU5RldSTG9n
SnlVZz09
ID de réunion : 839 3558 1705
Mot de passe : wKMGz0

En audioconférence :
N° téléphone : 01 70 95 01 03
ID de réunion : 839 3558 1705
Si demande identification participant, taper #
Mot de passe : 040781#
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SOS
En cas de problème

Bérengère REVOLLAL : 07-60-81-86-36
Olivier LEMARIGNIER : 06 69 13 34 33

Valérie VOGLER : 07 62 64 87 42



Bonnes pratiques de la webconférence et audioconfér ence

• Couper le micro quand on ne prend pas la parole

Raccourcis clavier téléphone 
si pas de touche « muet »

• Lors de prise de parole, rappeler systématiquement son nom (et 
réactiver le micro !)
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Objectifs de la réunion
• Bilan des campagnes de prophylaxies et préparation des campagnes 

suivantes

• Partage d’information entre les partenaires

• Echanges et pistes d’amélioration

Participants
• FRGDS et GDS et cette année ASOP et AREPSA

• Laboratoires

• GTV

• DD’CS’PP et DRAAF - SRAL
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= revue de contrat pour l’OVS
= groupe technique CROPSAV
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• Maintien du statut européen officiellement indemne ou 
acquisition dans le cas de l’IBR

Facilitation des échanges commerciaux

• Dépistage de l’infection et éradication (police sanitaire)

• Maintien d’un réseau de surveillance actif
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Rappels sur l’organisation des prophylaxies 
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Relations entre les partenaires structurées par des  conventions :
• Délégant-délégataire : convention cadre quinquennale et convention technique et 

financière annuelle

• OVS-Etat-vétérinaires-laboratoires : convention quadripartite

• OVS-Etat-laboratoires laitiers : convention tripartite

Des responsabilités distinctes selon la catégorisat ion de la maladie
• Catégorie 1 : pilotage par l’État en lien avec le CROPSAV – ex : tuberculose

• Catégorie 2 : pilotage par l'OVS en lien avec le CROPSAV – ex : IBR
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Rappels sur l’organisation des prophylaxies 

DS 1 :
atteintes graves à la santé publique ou risques 
majeurs pour l’environnement ou les capacités de 
production 
= intérêt général 
mesures obligatoires de prévention, de 
surveillance et/ou de lutte

DS 2 :
dangers affectant l’économie d’une ou plusieurs 
filières 

Programmes collectifs de prévention, de 
surveillance et de lutte

RQ : Avec AS porcines, des 
collaborations sans convention



Délégation de missions de contrôle (prophylaxies bovines et petits ruminants)

• Encadrée réglementairement : OVS, convention, accréditation, contrôle

• Contrat – conventions : domaines délégués précis (gestion administrative), CDC

• Indemnisation financière

• L’État reste responsable avec une obligation de contrôle technique et financier

• Outil informatique partagé pour le suivi (Sigal-Résytal, tableau de bord national)

• État attribut les qualifications et autorisations pour le DS 1

• OVS pour les DS 2

• Etat : police administrative et police judiciaire
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Rappels sur l’organisation des prophylaxies 

Indemnité prophylaxies BV (bru, tub, leu)
% délégation X 20 866€ par département
+ 4,8 ou 4€ par cheptel (3 000) et 2 ou 1,6€ (>3 000)
+ 9€ par intervention tuberculose (FRGDS MP)
+ 0,04€ par ASDA ou LPS

Indemnité prophylaxie OV/CP (bru)
% délégation X 16 000€ 
+ 2€ par cheptel (2 000) et 0,8€ (>2 000)
+ 4 € par cheptel transhumant 



Des changements sur les délégations en 2019-2020
• Nouveau cycle de reconnaissance et de délégation 2020-2024 pour 

l’OVS et l’OVVT avec de nouvelles conventions

• Mise en place d’un dispositif de délégation consolidé entre l’OVVT et 
l’Etat avec la perspective de nouvelles missions (convention cadre sur 
5 ans et convention annuelle)

• Application du règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles dans le domaine de l’alimentation, de la santé 
animale et végétale (application au 14/12/2019) : modification du 
CRPM notamment sur les délégations
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Rappels sur l’organisation des prophylaxies 



Des changements sur les délégations en 2019-2020
• Modalités de délégation des DS 2, IBR et BVD, plus claires et en 

particulier 
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Rappels sur l’organisation des prophylaxies 



Des changements sur les délégations en 2019-2020
• Modalités de délégation des DS 2, IBR et BVD, plus claires et en 

particulier 
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Rappels sur l’organisation des prophylaxies 

Y compris pour 
IBR et BVD



Rappel sur les dépistages et dates - BOVINS

Brucellose bovine : annuelle, sondage 20% BV>24 mois ou lait

Leucose bovine : quinquennale, sondage 20% BV>24 mois ou lait

Tuberculose bovine : rythme variable selon la situation sanitaire du 
département et de la zone, avec rythme xénal et zones à surveillance 
renforcée

Surveillance en lien avec l’infection de la faune sauvage
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Bilans de la campagne 2019-2020
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Bilans de la campagne 2019-2020

TUBERCULOSE 
BOVINE
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Bilans de la campagne 2019-2020

TUBERCULOSE 
BOVINE



Rappel sur les dépistages et dates – OVINS/CAPRINS

Brucellose ovine et caprine : rythme variable selon les départements (à 
favoriser : quinquennal, sondage alternatif possible (5% des animaux>6mois) – IT 
292 du 06/04/2016)

sondage 25% femelles>6 mois (min 50)
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Bilan de la campagne 2019-2020
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Rythme dépistage brucellose petits-ruminants
2019-2020

(source : rapport annuel 2019)

Caprins

Ovins



Rappel sur les dépistages et dates - PORCINS

Maladie d’Aujeszky et peste porcine classique: selon le type d’atelier 

ateliers plein air :
• N et NE : contrôle annuel de 15 reproducteurs ou de l'ensemble si l'effectif
moindre
• PS et E : contrôle annuel de 20 porcs charcutiers ou l'ensemble si l'effectif
moindre

Pour les ateliers de sélection-multiplication :
• MA : 4 fois par an sur 15 reproducteurs ou l'ensemble si l'effectif moindre
• PPC : 1 fois par an sur 15 reproducteurs ou l'ensemble si l'effectif moindre
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Bilan de la campagne 2019-2020



Rappel sur les dépistages et dates

Campagnes bovines
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Bilan de la campagne 2019-2020

Impact crise COVID-19 



Rappel sur les dépistages et dates

Campagnes ovines et caprines
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Bilan de la campagne 2019-2020

Impact crise COVID-19 



Rappel sur les dépistages et dates - Campagnes ovine s et caprines
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Bilan de la campagne 2019-2020

Les 
campagnes 
sur 12 mois 
rendent 
difficile les 
bilans et 
relances



Impacts de la crise COVID-19
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Bilan de la campagne 2019-2020

Période du confinement en France du 17/03 au 11/05 
(2 mois)Rappel de quelques éléments 

de chronologie



Impacts de la crise COVID-19

• Difficultés de réalisation de certaines interventions du fait des gestes barrières 
– situation variable selon les départements et situations des cabinets 
vétérinaires / éleveurs

• Délai de mise en place du télétravail et organisation des équipes en présentiel

• Difficultés avec la poste (acheminement documents et prélèvements)

• Bonne réactivité de tous les partenaires

• Concertation au niveau départemental et au niveau régional sur la continuité 
des activités (réunions régionales en audioconférence 31/03 et 15/04)

• Remontées des interrogations au niveau national – FAQ nationale
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Bilan de la campagne 2019-2020



Impacts de la crise COVID-19 – le cas des laboratoir es d’analyse

Et leur mobilisation sur les analyses COVID-19 au niveau national et au 
niveau régional
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Bilan de la campagne 2019-2020

Véronique Beauté 
(LDA 30)
Et Nicolas Keck
(LDA 34)
Représentants 
ADILVA
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Bilan de la campagne BOVINE 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose

• Bons niveaux de réalisation (bons niveaux de programmation)



DRAAF et DD’CS’PP Occitanie 26

Bilan de la campagne BOVINE 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose

• Bons niveaux de réalisation (bons niveaux de programmation)
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Bilan de la campagne BOVINE 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose

• Globalement conformité des interventions (A) : de 92% à 65% (85% 
région)

• Taux de non-conformité administrative (B) variable selon département : 
de 0,3% à 22%, région 4% (hors IFN)



- Brucellose bovine : très satisfaisant, pas d’infect ion

- Leucose bovine : 1 foyer dans le 48 (prophylaxie)

- Tuberculose bovine : 1 foyer dans le 31 (prophylaxi e)

- Brucellose ovine et caprine: très satisfaisant, pas  d’infection
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Bilan SANITAIRE de la campagne 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose BV, OV-CP

Précisions par les 
DD’CS’PP 
concernées
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Bilan SANITAIRE de la campagne 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose - BOVIN
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Bilan SANITAIRE de la campagne 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose - BOVIN

83 interventions avec une évaluation globale C

- 3 avec une évaluation C pour la brucellose

- 12 avec une évaluation C pour la leucose

- 69 avec une évaluation C pour la tuberculose

81 suites DD’CS’PP saisies (des saisies Sigal en attente)
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Bilan SANITAIRE de la campagne 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose - BOVIN

162 APMS « suivi 
épidémiologique » tuberculose

- pas d’APDI lié

- 120 levés sans APDI

- 42 en cours
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Bilan SANITAIRE de la campagne 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose - BOVIN

95 abattages diagnostiques 
tuberculose
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Bilan SANITAIRE de la campagne 2019-2020 
brucellose, tuberculose, leucose - BOVIN

59 APMS suspicion sans lien 
direct avec la surveillance 
programmée de la région (intros, 
acquisitions…)
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Bilans de la campagne 2019-2020 
Bilan sanitaire brucellose, tuberculose, leucose 

BOVINS et OVINS/CAPRINS



Données sur les effectifs (source midiporc BDPORC)
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Bilan de la campagne 2019 
PORCINS



Données sur les effectifs (source midiporc BDPORC)
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Bilan de la campagne 2019 
PORCINS



Données sur les effectifs
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Bilan de la campagne 2019
PORCINS



Données production porcine
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Bilan de la campagne 2019 
PORCINS
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Bilan de la campagne 2019 
Maladie Aujeszky et PPC - PORCINS

Maladie d’Aujeszky

• 1 foyer dans le 31 avec 
restriction circulation des 
porcs, levée fin janvier 2020

• 1 suspicion dans le 34 
infirmée

PPC

• 2 suspicions dans le 32 
infirmées

• 1 suspicion dans le 65 
infirmées



Sommaire

40DRAAF et DD’CS’PP Occitanie

Matin

� Rappels sur l’organisation des 
prophylaxies

� Bilans de la campagne 2019-
2020

� Rappel sur les rythmes et dates
� Impacts COVID-19
� Bilan sanitaire
� Bilan de la gestion technique

� Perspectives 2020-2021
� Délégations - conventions
� Tuberculose bovine : évolutions
� Prophylaxies porcines
� Loi santé animale

Après-midi

� Désertification vétérinaire 
en Occitanie

� Réseau de référents GTV

� Plan de surveillance et lutte 
contre l’IBR

� Bilan
� Evolutions et gestion des 

dérogations

� Plan de surveillance et de 
lutte contre la BVD

� Situation des différents 
départements

� Perspectives

FRGDS Occitanie



• Convention bovine 2020-2021 en cours : pas d’évolution excepté 
montants en fonction des effectifs bovins

• Convention ovine et caprine : document 2020 signé, échanges à 
prévoir sur l’indemnisation transhumance

• Convention tripartite (laboratoires laitiers) : suite aux échanges de 
fin 2019, une convention régionale unique avec AgroLab pour 2020-
2021 (en cours de validation)

• Conventions quadripartites départementales : à revoir dans le cadre 
du nouveau de cycle de délégation et pour intégrer les évolutions 
depuis 5 ans ?
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Perspectives campagne 2020-2021
Délégation - Convention 



• Rappel : stratégie régionale tuberculose 
validée en CROPSAV du 06/12/2017

• document sur internet DRAAF : 
http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Reunions-
du-CROPSAV-Occitanie-le,2423

• Un des objectifs : Renforcer et cibler le dépistage 
programmé en élevage bovin, en allégeant le 
dépistage quand la situation sanitaire le permet

• 2018 : suspension dépistage systématique 30, 34 
et 66 sur les bovins « domestiques » (hors 
manades et ganaderias)
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Perspectives campagne 2020-2021
Tuberculose 



• Projets d’évolution du dépistage avec avis favorabl e CROPSAV 
Occitanie (consultation électronique juil-août 2020 )

Concertations avec les partenaires en amont organisées par les DD’CS’PP et SRAL

• pour le 32 et 65, suspension du dépistage programmé de la tuberculose bovine, 
excepté dans les zones et troupeaux identifiés à risque particulier,

• Pour les manades et ganaderias de la région, passage d'un dépistage annuel à un 
rythme triennal en interféron gamma , excepté dans les troupeaux identifiés à risque 
particulier (30 et 34, également 11, 32 et 66)

• Applicable à la campagne 2020-2021

• 2021 – poursuite des analyses pour une adaptation des rythmes aux 
situations sanitaires des départements
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Perspectives campagne 2020-2021
Tuberculose 



• Zonage avec dépistage renforcé :

• Zonage élevages très similaire à 2019, quelques com munes en 
moins dans le 82

• Zonage faune sauvage identique à 2019
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Perspectives campagne 2020-2021
Tuberculose 
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Perspectives campagne 2020-2021
Tuberculose 



Surveillance de la tuberculose bovine sur la faune sauvage 2020-2021 
(Sylvatub)
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Perspectives campagne 2020-2021
Tuberculose 



Informations sur l’organisation actuelle
Les associations sanitaires porcines membres de l’A NSP
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Perspectives campagne 2020-2021
Prophylaxies porcines

Pas de section porcine OVS 
en Occitanie

Qu’est-ce que l’ANSP ?

L’Association Nationale Sanitaire Porcine,  
constituée des associations régionales  
sanitaires porcines, d’INAPORC, de La 
Coopération Agricole  et de la FNP, est la 
structure  en charge du suivi sanitaire de 
la production porcine à l’échelle du 
territoire. 



Informations sur l’organisation actuelle
Des collaborations sur les prophylaxies (MA et SDRP ) de différents 
niveaux

• AREPSA : collaboration étroite avec partage de listes, envoi DAP par 
AREPSA (MA 09 et 32 et SDRP tous), 1ère relance par AREPSA, bilans 
partagés et diffusés, gestion conjointe MA et SDRP – modalités 
variables selon départements (09, 31, 32, 65)

• ASOP : dans les départements 12, 46 et 81, collaboration limitée à des 
échanges d’information pour gestion conjointe MA et SDRP, gestion 
réalisée par DD’CS’PP pour MA
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Perspectives campagne 2020-2021
Prophylaxies porcines

AREPSA et ASOP
Des corrections, des 
compléments



Quels projets, évolutions en Occitanie ?
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Perspectives campagne 2020-2021
Prophylaxies porcines

FRGDS

AREPSA et ASOP

AREPSA : 
témoignage sur les 
projets en Nouvelle-
Aquitaine pour une 
section porcine de 

l’OVS



Les objectifs

« Mieux vaut prévenir que guérir »
Constituer un cadre règlementaire modernisé unique

Simplifier et clarifier les prescriptions européennes 

Assurer une cohérence des mesures de prévention et d’éradication

Axer les priorités de lutte en santé animale sur la prévention et 
l’éradication

S’appuyer sur un cadre scientifique solide (EURLs, EFSA, EMA, OIE)
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale



Les concepts
Nouveau cadre juridique qui se veut plus lisible

Classification des animaux : détenu / sauvage / animal de compagnie

Renforcement de la prévention des maladies animales pour une meilleure détection et un meilleur contrôle

Règles basées sur l’évaluation du risque

Renforcement de la biosécurité

Surveillance, prévention, contrôle abordés de façon transversale

Catégorisation LSA => basée sur la gestion sanitaire

Facilitation du commerce tout en protégeant la sécurité sanitaire

Utilisation renforcée des nouvelles technologies

Clarification des responsabilités des opérateurs, vétérinaires, 

laboratoires et autorités compétentes
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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Perspectives campagne 2020-2021
Loi santé animale
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